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Résumé. Depuis 1995, un service hybride d’eau potable a été mis en place pour approvisionner les quartiers 
précaires de Port au Prince. Il consiste à raccorder un mini-réseau de quartier géré par un comité issu du 
quartier, au réseau public. Le comité, délégataire du service, est lié contractuellement et paye des factures à 
la société publique d’eau, la CAMEP, tout en revendant l’eau au détail aux habitants du quartier. Entre 1995 
et 2009, cette innovation institutionnelle a permis à plus de 50 quartiers de la capitale haïtienne d’être équipés 
et approvisionnés, représentant environ 800 000 habitants. Plus de 50 comités d’eau ont été mis en place, 

représentants souvent les seuls interlocuteurs de l’Etat dans des quartiers dits illégaux ou de non-droit. Quels 
ont été les enjeux de l’institutionnalisation progressive de ce service ? Quelles en sont ses limites ? Quelles 
réactions et adaptation suite aux destructions provoquées par le séisme de 2010 ? Quel avenir pour les comités 
d’eau dans un contexte très incertain ?
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Introduction

L’objectif de cet article est de présenter et d’interro-

ger une innovation institutionnelle qui a permis à 
partir de 1995 le développement d’un service public 

de l’eau potable dans les quartiers précaires ou « bi-
donvilles » de Port-au-Prince. Cette innovation a 

consisté à mettre en place un système de distribution 
d’eau par bornes fontaines publiques payantes, ali-
mentées via le réseau primaire public et géré par dé-

légation communautaire. En plus de 15 ans, cette 

forme de délégation communautaire a abouti à la 
constitution de plus de 50 comités de gestion alimen-

tant environ 800 000 habitants. Cette expérience est 
remarquable au sens où elle fait preuve de la possibi-
lité d’assurer un service public de l’eau des quartiers 
considérés « de non droit » de la capitale haïtienne, 
en couplant raccordement au réseau public et gestion 

déléguée à des comités locaux. Elle s’est néanmoins 
heurtée aux limites du contexte haïtien, dans un pre-

mier temps ses fragilités structurelles et l’instabilité 
des institutions publiques, puis les conséquences du 
séisme du 12 janvier 2010.

1.  1995 : l’expérimentation d’un dispositif 

d’approvisionnement en eau original 

dans les quartiers précaires de Port au 

Prince

1.1 Le contexte : un service d’eau potable 

défaillant

Le service de l’eau potable à Port-au-Prince, en 1995, 
était assuré par un acteur unique, la Centrale auto-

nome métropolitaine d’eau potable (CAMEP), entre-

prise publique sous tutelle du ministère des Travaux 
publics, des transports et télécommunications. Elle 

avait pour mandat de fournir de l’eau à tout citoyen 
de la zone métropolitaine souhaitant passer un contrat 

d’abonnement avec la régie publique.
Dans les faits, en 1995, le réseau de distribution de 

la CAMEP est vétuste, le nombre de branchements 
privés s’élève au début des années 1990 à environ  
30 000, soit à peine 10 % des ménages de la capitale 
; le nombre de branchements illégaux est, lui, évalué 
à plus de 10 000. Seul 40 % de la production en eau, 
sont réellement facturés, le reste de la production 
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étant volé ou perdu. Cette situation de déicit chronique rend 
la CAMEP incapable d’investir dans la modernisation ou 
l’extension de ses installations. Enin, le personnel de l’entre-

prise est pléthorique, les problèmes de corruption sont 
nombreux.

Par ailleurs, dans les années 1990, plus de 50% de la popu-

lation de la capitale haïtienne habitent dans des quartiers pré-

caires ou « bidonvilles », qui offrent des conditions de vie très 
dificiles (absence de services urbains, densités fortes, aucune 
accessibilité, problème d’insécurité, niveau socio-écono-

mique très faible…) et ne sont pas raccordés au réseau. La 
grande majorité des usagers de ces quartiers s’approvi-
sionnent grâce à des systèmes privés (revendeurs, puits/fo-

rages sauvages, transporteurs d’eau, branchements clandes-

tins, citernes, ravines). L’eau est inalement très chère (6 à 8 
fois plus chère que les usagers directement raccordés au ré-

seau), souvent polluée et son accès irrégulier. Ces quartiers 
sont considérés comme des zones de « non droit », où les 
forces de l’ordre et la puissance publique sont absentes, et où 
les gangs et groupes de pression politique font la loi. Les 
agents des services publics comme ceux des entreprises pri-
vées chargées d’installer des réseaux sont donc très réticents 
à y pénétrer, voire s’y refusent. Cette double méiance, des 
usagers vers l’institution et de l’institution vers l’usager, 

bloque le développement des services publics dans les bidon-

villes et oblige les usagers à se tourner vers un marché privé 

non régulé.

1.2 Un dispositif d’approvisionnement fondé sur 

une innovation institutionnelle

Malgré ce contexte tendu, le GRET, ONG française de déve-

loppement, et la CAMEP ont initié en 1995 un dispositif 
d’accès à l’eau potable des quartiers précaires, conjuguant 
innovation technique et institutionnelle. L’équipe haïtienne 
du GRET,  connaissant les personnes clés à la CAMEP et 
dans les bidonvilles où ils mènent des actions militantes et 
sociales, a joué un rôle d’intermédiaire indispensable, de 

« marginal sécant » (CROZIER M., FRIEDBERG F., 1977), 
entre ces deux logiques d’action qui s’ignorent, voire 
s’opposent.

Au lieu de mettre en œuvre la solution initialement propo-

sée à ECHO, fonds d’urgence de l’Union Européenne, qui 
consistait à approvisionner les quartiers précaires par camion 
d’eau, l’équipe du GRET est convaincue qu’il existe une voie 
institutionnelle, consistant à créer un lien entre les habitants 

des bidonvilles et la CAMEP, en mettant en place un disposi-
tif ad hoc permettant le raccordement légal de ces quartiers. 
Cette volonté rencontre une direction générale de la CAMEP 
prête à tenter l’expérience et favorable à l’implication de 
l’administration publique dans le dispositif. Cette prise de 
risque initiale de la part de l’équipe du GRET et de la direc-

tion de la CAMEP va permettre de démarrer le processus.
L’expérimentation a reposé sur des choix techniques très 

simples permettant l’installation de bornes fontaines triple-

ment sécurisées. Elles sont sécurisées des dégradations et 

consommations illégales par la création d’un kiosque à l’inté-

rieur duquel est installé un fontainier qui vend l’eau au comp-

teur. Elles sont sécurisées des périodes de ruptures de 

fourniture d’eau par l’installation d’un petit château d’eau sur 
le kiosque. Enin, elles sont sécurisées des risques sanitaires 
par l’intégration d’un système de chloration garantissant une 
qualité d’eau identique à celles des quartiers résidentiels.

La principale innovation repose sur le montage institution-

nel qui est basé sur quatre principes : 

• Privilégier un approvisionnement en eau par un rac-

cordement des quartiers au réseau primaire de la 
CAMEP  créant ainsi un lien unique entre un service 
public et des quartiers marginalisés : la gestion du 
service est externalisée par la CAMEP et les comités 
d’eau deviennent délégataires de gestion pour le ser-

vice de l’eau potable.

• Organiser les modalités d’une distribution de l’eau 
collective et autogérée à l’intérieur de chaque quar-
tier par la création de comités d’appui dans un pre-

mier temps pour assurer le suivi de la réalisation du 

réseau, puis de comités de gestion, les Komite dlo 

(comités d’eau), issus des quartiers. Le point clé du 
dispositif au sein des quartiers, c’est le comité de 
gestion issu du quartier, composé de 6 à 9 membres 
élus. Il est constitué de personnalités du quartier (no-

tables, membres des familles historiques du quartier, 
responsable religieux) généralement issues des prin-

cipales organisations de base du quartier. Ces per-
sonnalités sont identiiées suite à un processus d’in-

génierie sociale approfondi qui sert à révéler, en 
amont, tous les conlits sous-jacents qui pourraient 
ensuite mettre en cause la pérennité du dispositif et 
toutes les dynamiques communautaires actives dans 
le quartier.

• Établir un lien formel entre les comités de gestion et 
la société publique par une reconnaissance juridique 
des comités (obtention d’un agrément du ministère 
des Affaires sociales, ouverture d’un compte en 
banque), et par une relation contractuelle entre la 
société publique et le comité, avec la signature d’un 
contrat de délégation déinissant les droits et obliga-

tions des deux parties.

• Mettre en place une tariication au volume (cas 
unique à Port-au-Prince où le coût de l’eau est forfai-
taire) qui permet à la CAMEP de facturer le volume 
réel fourni au quartier (relevé sur un compteur situé 
à l’entrée du quartier), et au comité de revendre l’eau 
au kiosque en fonction d’un tarif « social » ixé par la 
CAMEP et afiché sur les kiosques. Ainsi, l’eau est 
achetée par les Komite de gestion Dlo à la CAMEP à 
un tarif ixe (environ 0,3 dollar/m3) et est revendue 
aux usagers (environ 1 dollar/m3). La marge brute 
réalisée après paiement de la CAMEP sert à rémuné-

rer les fontainiers, inancer l’entretien du réseau à 
l’intérieur du quartier, amortir les équipements et 
verser une indemnité aux membres des comités. Le 
bénéice net réalisé doit en principe être réinvesti par 
le comité dans des actions d’intérêt collectif.
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1.3 Une opération qui rencontre les intérêts de 

toutes les parties prenantes

Après une première expérimentation du dispositif dans quatre 
quartiers, l’expérience est renouvelée dans plusieurs quar-
tiers. Fin 2000, 14 quartiers défavorisés, soit environ 200 000 
habitants, sont approvisionnés au moyen de 66 bornes fon-

taines et de l’installation de 20 km de canalisation. Cinq 
autres quartiers seront approvisionnés avant la in de l’année 
2001. Le choix des quartiers a été décidé d’abord par le 
GRET en étroite collaboration avec la CAMEP, puis directe-

ment par la CAMEP qui a assuré progressivement la maîtrise 
d’ouvrage de l’ensemble du programme. 

En 1998, est créée l’UCQD, l’Unité de coordination des 
quartiers défavorisés, service interne de la CAMEP dédié à 
son intervention dans les quartiers défavorisés. Cette unité, 
interlocutrice des comités d’eau, assure depuis les activités 

dites d’ingénierie sociale, comme la réalisation d’études de 

faisabilité sociale, la gestion des conlits, la constitution des 
comités de gestion, leur formation, etc. Elle assure également 
le suivi des comités dans la gestion du service (facturation, 
paiement, problèmes techniques sur le réseau) et mobilise les 
autres directions pour intervenir selon les besoins dans les 

quartiers défavorisés (direction commerciale, technique…).
Enin, les études techniques sont coniées à des opérateurs 

locaux et les travaux de construction des équipements à des 
entreprises privées locales, après passation d’appels d’offres. 
Un bureau d’études indépendant contrôle les travaux des en-

treprises. La mobilisation du comité d’eau permet d’assurer 
leur sécurité et d’éviter les vols ou actes de vandalisme du-

rant les travaux, puis les piquages sur le réseau une fois celui-
ci fonctionnel.

Le système d’approvisionnement s’étend progressivement 
à plus d’une cinquantaine de quartiers en 2009. L’attractivité 
du dispositif est d’abord liée à une forte demande des popula-

tions. En effet, les usagers ont été prêts à payer pour un ser-
vice, compétitif par rapport aux autres offres de ces quartiers 
précaires, et géré par un comité légitime car fondé sur les 
normes sociales internes des quartiers. Tous les notables, lea-

ders et représentants d’organisation reconnus dans le quartier 
sont inclus dans le dispositif de gestion. Un objectif central a 
été de mettre à jour et de gérer, en amont, les conlits internes 
au quartier, ain de les neutraliser autour de l’enjeu commun 
de la gestion de l’eau. Si les usagers bénéicient d’un service 
amélioré, les membres des comités tirent également partie de 

leur nouvelle fonction. Elle renforce leur leadership et leur 
capacité d’inluence dans le quartier et leur assure un pouvoir 
symbolique important. Ils ont en effet la main sur la gestion 
d’un service collectif vital. De plus, les comités gèrent 
l’argent de la vente de l’eau, manne inancière non négli-
geable, qui fait ensuite l’objet de redistribution à travers des 
investissements collectifs pour le quartier et pour des œuvres 
sociales à destination des personnes les plus démunies.

D’autre part, le succès est lié à la relation entre les comités 
et la CAMEP. Des règles du jeu ont été déinies dans le cadre 
d’un contrat : reconnaissance légale des comités, contrat de 

délégation de gestion avec la société publique, mode électif 
des comités, système de facturation, tarif social, etc. Ces 
règles doivent réduire les incertitudes qui pèsent sur les 

acteurs et favoriser les comportements coopératifs. L’intérêt 
de la CAMEP dans le dispositif est également dû à sa rentabi-
lité. En effet, le chiffre d’affaire de la vente de l’eau dans les 
quartiers est important. Alors que le reste de la ville paie en 
fait au forfait et que les taux de recouvrement sont très faibles, 
les comités paient au volume et sont de bons payeurs. En 

1998, alors que seule une petite partie des bornes fontaines du 
projet étaient déjà en fonctionnement, les recettes brutes pour 
la CAMEP dans ces quartiers se sont élevées à 2 millions de 
gourdes, soit environ 130 000 USD. Cela représente environ 
4% du chiffre d’affaire de la CAMEP pour 1% de l’eau pro-

duite (et environ 15% des habitants approvisionnés). 
Finalement l’engagement de la CAMEP, l’implication dans 

la durée (plus de 10 ans), d’un bailleur principal, l’Agence 
Française de Développement (AFD), a favorisé l’extension 
du modèle et le passage rapide d’un projet ponctuel à la mise 
en œuvre d’un programme à l’échelle de la zone métropoli-
taine, puis d’une politique sectorielle. En 2009, avec l’appui 
de bailleurs internationaux divers (notamment Union 
Européenne, USAID) et même sur des inancements propres 
de la CAMEP, une cinquantaine de quartiers ont été équipés, 
environ 50 comités gèrent le service, et près de 800 000 habi-
tants peuvent être approvisionnés par ce système, soit ¼ de la 
population de la zone métropolitaine.

2.  Les limites du dispositif confronté aux 

contraintes sociales et institutionnelles du 

contexte 

2.1 A partir de 2001 : la dégradation du service 

dans les quartiers précaires et de la situation 

des comités d’eau

Entre 2001 et 2006, Haïti s’est trouvé confronté à une période 
de troubles politiques, provoquant notamment de graves pro-

blèmes d’insécurité dans les quartiers précaires. Certains 
quartiers ont alors été soumis à des pressions de gangs pour 
prendre le contrôle du système lucratif de gestion de l’eau. 
Certains comités ont transigé avec les gangs, d’autres ont été 

complètement déstructurés par les combats entre gangs inter-
quartiers et intra-quartier, et les violences à répétition.

Parallèlement, un changement à la direction générale de la 
CAMEP a vu arriver des personnalités moins favorables aux 
comités d’eau et aux quartiers défavorisés. Les directeurs 
généraux qui se succèdent, à partir de 2001, accuseront ce 
dispositif d’alimenter des quartiers peuplés de « brigands » et 
de renforcer les gangs, dont seraient truffés les comités d’eau, 
en leur donnant l’accès à la vente de l’eau et surtout à la 
manne inancière qu’elle constitue. En parallèle, une crise de 
gouvernance interne à la CAMEP (due notamment aux sa-

laires très faibles payés avec beaucoup de retard, au niveau 
d’encadrement très faible, etc.) provoque la fuite des princi-
pales compétences techniques, gestionnaires et managériales 
de l’institution. La responsable de l’UCQD démissionne ainsi 
que la plupart des cadres de la CAMEP. Durant la même pé-

riode (2001-2010), l’état du réseau à l’échelle de la zone 
métropolitaine empire et le service d’eau rencontre de graves 

problèmes de production, de maintenance du réseau et de 
gestion. 
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La dégradation des infrastructures, la gestion catastro-

phique du réseau par la CAMEP et les conlits latents entre 
comités d’eau et direction de la CAMEP ont provoqué une 
diminution très forte des volumes d’eau distribués dans l’en-

semble de la ville, et en particulier dans les quartiers défavo-

risés. Ainsi l’approvisionnement des quartiers précaires de la 
capitale est passé de 800 000 m3/an pour une vingtaine de 
quartiers en 2000, à environ 180 000 m3/an pour une cin-

quantaine de quartiers en 2006, ce qui équivaut à, à peine, 
1/30 de la consommation courante par habitant (si l’on se 
réfère aux normes de l’OMS de 20 litres/jour/personne) avec 
des taux de couverture très différents selon les quartiers.

Face à cette crise de l’approvisionnement, les comités ont 
évolué différemment. Certains, face à l’absence de ressources 
en eau, se sont délités. Les infrastructures se sont progressi-
vement dégradées par manque d’entretien. D’autres ont déve-

loppé, pour continuer à exister vis-à-vis des communautés 
qu’ils représentent, d’autres activités et services collectifs 
(centres de santé, assainissement, équipements collectifs 
sportifs ou culturels, cyber-centre…) leur permettant de 
continuer à peser dans leur quartier, en attendant une amélio-

ration de l’approvisionnement en eau.

D’autres encore, ont cherché à organiser la mobilisation 

pour faire réagir les institutions publiques du secteur de l’eau 
potable, sans parvenir à organiser une action massive des 

comités et sans écho réel au niveau des institutions. Une pre-

mière organisation collective, la KOKAPOP a réuni dans les 
années 2000 une quinzaine de comités, plus engagés dans des 
luttes politiciennes, que dans la formulation d’un discours 
commun des comités d’eau. Les pouvoirs publics ont d’ail-
leurs toujours été défavorables à la naissance d’une organisa-

tion faîtière des comités, se méiant d’un potentiel contre-
pouvoir, capable de mobiliser derrière lui environ la moitié 
des bidonvilles de Port-au-Prince. Un projet d’organisation 
collective des comités d’eau a été relancé, avec l’appui du 

GRET, quelque temps avant le séisme et une Federasyon 
Komite dlo (FEKOD), fédération des comités, a vu le jour en 
juillet 2011. Cette fédération réunit une cinquantaine de co-

mités d’eau dans le but de porter au niveau des institutions 

publiques la parole et les revendications des comités. Elle 
connait une structuration dificile et souffre jusqu’à mainte-

nant, outre du manque de mobilisation de nombreux comités 
qui gèrent une ressource très limitée voire nulle, d’une forte 
politisation et de conlits inter-comités.

In ine, la construction d’un rapport de force et d’un dia-

logue institutionnalisé entre les pouvoirs publics et les comi-

tés d’eau, en dehors de réseaux politiques et clientélistes indi-
viduels et personnels, ne s’est jamais concrétisé et a sans 

doute pesé dans l’affaiblissement des comités d’eau à partir 
de 2001.

2.2 Les limites du dispositif : l’absence de régula-

tion entre les différentes parties prenantes 

Le fonctionnement du service dans les quartiers précaires est 
assuré par des relations contractuelles entre les comités d’eau 

et la CAMEP d’une part, des relations de représentation/élec-

tion entre les comités et la population des quartiers d’autre 
part. A ces différents niveaux, l’absence de régulateur ou 

médiateur en cas de conlit fragilise la pérennité du 
dispositif.

L’UCQD, unité de la CAMEP qui gère la relation avec les 
comités d’eau assure une forme de médiation entre les comi-
tés et l’entreprise publique en cas de conlit (par exemple 
pour des problèmes de facturation, recouvrement, approvi-
sionnement…). Elle se trouve cependant dans une situation 
ambiguë, étant à la fois juge et partie. Elle est en effet partie 
intégrante de la CAMEP et garantit la relation commerciale 
de client à fournisseur, entre les comités et la CAMEP. En 
même temps elle vise le renforcement des capacités de ces 
comités d’eau. Enin, elle est chargée d’assurer le dialogue 
entre les comités et les autres directions de la CAMEP, inan-

cière, technique et commerciale, en cas de désaccord notam-

ment. Ce positionnement ambigu pose la question de la régu-

lation du service à long terme : comment sont gérer les 

différends ? Qui est légitime pour intervenir en cas de conlits 
entre les comités et l’entreprise publique ?

Au niveau de la relation entre population des quartiers et 
comités, l’absence d’un régulateur ou médiateur n’a pas per-

mis d’éviter les dérapages des comités. Ainsi, dans de nom-

breux quartiers, le non-respect par les comités des règles de 
gouvernance établies au départ (élection et réélection des 
comités tous les trois ans, organisation d’assemblée de l’eau 

dans les quartiers pour rendre des comptes sur la gestion de 
l’eau…) ont été fréquentes. Certains comités n’organisaient 
pas de réélection ; d’autres s’octroyaient des indemnités de 

plus en plus importantes ; d’autres encore ne respectaient pas 

l’utilisation de documents comptables et n’assuraient aucune 

transparence des comptes ; d’autres enin organisaient des 
piquages d’eau sur le réseau de « leur » quartier. La plupart 
des comités d’eau constituent ainsi une « boîte noire » en 
termes de fonctionnement interne et de modalités de gouver-
nance réelle, d’autant que leur nombre (une cinquantaine en 
2009) et la faiblesse de la CAMEP, a rendu un contrôle ou un 
suivi, même minimum, par l’UCQD de plus en plus dificile. 
En l’absence de tout contrôle par les institutions publiques et 
face à certains membres de comités qui ont tendance à s’éloi-
gner des organisations communautaires dont ils sont issus, 

cherchant leur intérêt individuel dans l’exercice de leur man-

dat au sein du comité de gestion, il a été peu fréquent de trou-

ver, au sein des quartiers, des personnes capables d’exercer 
un véritable contrôle. 

2.3 La question de la légalité des contrats liant les 

comités et la CAMEP : une institutionnalisation 

inachevée

En 1995, au moment de l’expérimentation du dispositif, les 
contrats signés entre la CAMEP et les comités avaient avant 
tout un caractère symbolique, car le statut de délégataire de 
service n’était pas légal dans la réglementation haïtienne sur 
l’eau potable. Ainsi, les comités n’avaient pas le statut légal 
de délégataire du service public, même s’ils l’étaient de fait, 
et les contrats n’étaient pas opposables devant la loi.

En 2009, une vaste réforme du secteur de l’eau potable en 
Haïti est votée : elle prévoit d’une part la disparition de la 
CAMEP, de l’autre la création d’une Direction Nationale de 
l’Eau potable et l’assainissement (Dinepa) chargée 
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de la régulation du service au niveau national, d’un Centre 

technique d’exploitation (CTE) chargé de l’exploitation du 
réseau, et de quatre Ofices régionaux d’eau potable et d’as-

sainissement – Orepa). Elle prévoit également la possibilité 
d’une délégation de la gestion du service, notamment à des 

organisations issues de la société civile. Cette évolution du 

cadre légal ouvrait alors une fenêtre d’opportunité pour para-

chever l’institutionnalisation du dispositif et permettre la lé-

galisation du statut des comités. 

Mais faute de continuité des institutions publiques et des 
interventions en urgences auxquelles ces dernières furent 
confrontées suite au séisme de 2010, les décrets d’application 
ne furent jamais votés et le statut légal des comités n’est tou-

jours pas réglé.

Ainsi, à la veille du séisme du 12 janvier les comités de 
gestion de l’eau des quartiers défavorisés constituent des ac-

teurs fragiles mais incontournables du service d’eau potable à 
Port au Prince. Leur institutionnalisation reste inachevée 
mais ils sont parmi les rares acteurs organisés assurant l’in-

terface entre des quartiers informels de la capitale et les ad-

ministrations publiques haïtiennes.

3.  L’évolution des comités d’eau et de l’approvi-

sionnement des quartiers précaires suite au 

séisme du 12 janvier 2010

3.1 Coordination de l’aide et mobilisation des 

comités d’eau dans la phase d’urgence

Outre les victimes et les destructions sur le bâti, le séisme a 
aussi détruit des kilomètres de canalisation et des mètres-
cubes de capacités de stockage dans les quartiers précaires. 
Les infrastructures du service d’eau potable (fontaines, réser-
voir, château d’eau) ont été détruites, dans environ 50% à 
70% des quartiers équipés. L’approvisionnement en eau po-

table est un enjeu crucial, que ce soit pour le million de réfu-

giés des camps, ayant perdu sa maison, ou pour les habitants 

restants dans les quartiers précaires. L’accès à l’eau et à l’as-

sainissement est donc dès les premières heures après la catas-

trophe une des principales priorités des pouvoirs publics haï-
tiens et des partenaires internationaux.

La coordination de l’aide d’urgence a été rapidement struc-

turée dans ce secteur. Dès le lendemain du séisme, la Dinepa 
a organisé la distribution d’eau gratuite par l’intermédiaire de 

camions et des réservoirs souples (bladders) installés par les 
ONG internationales d’urgence arrivées généralement suite 
au séisme (par exemple, Action Contre la Faim, Solidarités, 
USAID, Oxfam…) à proximité des camps de réfugiés, plus 
rarement dans les quartiers. De même le « cluster » WASH 
(WAter, Sanitation and Hygiene), cellule censée coordonnée 
les interventions de l’ensemble des acteurs de l’urgence sur 

un secteur a été mis en place très rapidement, par l’Unicef et 
la Dinepa. 

Le rôle de la Dinepa a été clé dans cette organisation rapide : 
« Le rôle de la Dinepa, pourtant une jeune institution, a été 
crucial pour le succès de ces opérations. Le Directeur de la 
Dinepa a su prendre en main la coordination et avait de très 
bons réseaux avec les distributeurs privés. Dès le début des 
opérations, la Dinepa a aussi animé, aux côtés de l’Unicef, les 

réunions de coordination sectorielle et a apporté des conseils 

techniques aux acteurs humanitaires » (Grünewald, Binder, 
Georges, 2010). A partir de mai 2010, la Dinepa, dont l’équipe 
peu nombreuse, d’une dizaine de personnes, était débordée 

par le nombre d’ONG intervenant dans la distribution d’eau 
potable, a délégué à une ONG compétente sur le secteur, 
Action Contre la Faim (ACF), la coordination de l’approvi-
sionnement par camion en eau des bladders installés par les 

ONG.
Dans ce contexte de crise, les comités d’eau, avec l’appui 

du GRET et à la demande de la Dinepa ont tenté de se posi-

tionner en interface avec les ONG d’urgence et les pouvoirs 
publics pour acheminer l’aide dans les zones les plus dificile 
d’accès de la capitale, que sont les quartiers précaires. Un 
contact téléphonique avec une grande majorité des respon-

sables des comités d’eau, a permis de dresser, quelques jours 
après le séisme, un premier constat des dommages, quartier 
par quartier, et de le diffuser via la Dinepa à toutes les ONG 
et agences d’aide. Cette initiative a été reprise et étoffée pour 
le compte de la Dinepa, par la production de deux diagnostics 
de situation des quartiers précaires (sur l’état du bâti, l’acces-

sibilité, l’accès à l’eau, les personnes ressources mobilisables, 
etc.) mis à disposition des ONG, des organisations internatio-

nales et autorités sectorielles intervenant dans ces quartiers 
sur l’eau potable et les services, et visant à orienter les actions 

selon les priorités des quartiers. 
Dans cette première phase, il s’agissait de mobiliser les 

comités d’eau des quartiers comme relais pour les acteurs 
humanitaires en charge de la distribution d’eau par camion, 

qui n’avaient pas de connaissance du terrain. Identiiés parmi 
les rares acteurs structurés de quartiers isolés et peu connus 
par les pouvoirs publics, les comités d’eau ont joué un rôle 

d’interface permettant de prioriser et d’orienter l’aide d’ur-
gence au niveau de la Dinepa. Cette fonction leur a, dans les 
premiers temps après le séisme, apporté une visibilité et une 
légitimité renforcée vis-à-vis des populations des quartiers.

3.2 Défaut de coordination et contradiction des 

interventions : les effets pervers de l’aide

Malgré les efforts notables de coordination de la Dinepa, 
l’arrivée massive d’ONG d’urgence, a rapidement entrainé 
des dificultés de coordination, renforcées par le manque de 
ressources humaines de l’Etat. Certaines ONG d’urgence, ne 
connaissant pas le contexte, n’ont pris en compte ni les ac-

teurs locaux impliqués dans le secteur « avant crise » (institu-

tions publiques ou communautaires), ni les dispositifs tech-

niques qui préexistaient. Ainsi, de nombreuses ONG ont créé 
dans les quartiers précaires des comités de gestion de l’eau 
(eau des bladders ou réservoirs souples installés par les ONG 
pour stocker l’eau des camions) ex nihilo et dans un temps 

très court. Il existait pourtant les anciens comités d’eau, dont 
les équipements avaient été détruits, mais qui étaient compé-

tents en matière de gestion et de contrôle de qualité, et légi-
times auprès de la population du quartier, du CTE et de la 
Dinepa. 

Progressivement, ces initiatives ont provoqué l’éclatement 
de certains comités, leurs membres abandonnant leurs res-

ponsabilités pour aller vers des opportunités plus lucratives, 
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dans une optique de captation de l’aide. De nombreux 
membres de comités d’eau ont ainsi choisi, à titre individuel, 

d’intégrer ces nouveaux comités, pour être plus à même de 
capter l’aide d’urgence, aux dépens des actions qui auraient 
pu être entreprises au nom d’organisations qui préexistaient. 

Du fait de l’aflux massif d’acteurs internationaux, de la 
faiblesse du leadership local mais aussi des réticences de cer-
tains pour toute forme de coordination, la loi de l’offre et de 
la demande a inalement prévalu concernant le déploiement 
de l’aide d’urgence, sans cadre de régulation ni limite à cer-

taines stratégies d’occupation du terrain, que des ONG ont 
parfois privilégié au détriment de l’intérêt collectif. Car au-
delà des questions techniques propres à la distribution de 
l’eau, cette multiplication de comités ad hoc entraine égale-

ment des risques de déstructuration sociale. Un risque majeur 
est celui d’une « délégitimation » d’acteurs organisés de 
longue date et élus par la population, que sont les comités 
d’eau. Or, ces organisations sociales plus ou moins structu-

rées auraient, au contraire, pu être plus largement mobilisées 
comme levier de reconstruction de liens sociaux dans des 
quartiers traumatisés. 

De même, les infrastructures non détruites (bornes fon-

taines ou réservoirs) n’ont que très rarement été utilisées pour 
la distribution d’eau par camion. Les ONG d’urgence uti-
lisent en effet de manière privilégiées les bladders, boulever-

sant ainsi les pratiques préexistantes (modiication des lieux 
dédiés à la distribution de l’eau, modiication du « goût de 
l’eau » entre l’eau des kiosques à eau et des bladders, etc.). 

Cette situation, qui, dans certains cas extrêmes, voyait des 
ONG d’urgence se quereller lors des réunions de coordina-

tion WASH pour obtenir la responsabilité de l’approvisionne-

ment d’un quartier, traduit l’enfermement dans une logique 
d’offre dans laquelle se trouvent certaines ONG d’urgence, 
pour des raisons qui tiennent autant à leurs modalités de i-

nancement (appel à la générosité) qu’à la prépondérance de la 
fonction logistique dans l’organisation de leur mission et à 
l’utilisation de procédures systématiques et très normées qui 
rendent dificiles l’adaptation au contexte et la souplesse de 
mise en œuvre. Il a été dificile, voire impossible, pour 
nombre d’entre elles de modiier leurs approches d’interven-

tion normées, pour prendre en compte des dispositifs et ac-

teurs locaux qui préexistaient, comme les comités d’eau des 
quartiers défavorisés pour le secteur de l’eau potable.

3.3 Passer des logiques d’assistance à des disposi-

tifs pérennes : gérer la transition

Après la phase d’urgence et le déploiement de moyens colos-

saux, est venu celui de la transition et des « stratégies de sor-
tie ». La priorité, dans le secteur de l’eau a été le désengage-

ment du système de distribution gratuite par camion-citerne, 
étant donné son coût exorbitant pour les pouvoirs publics et 
les acteurs internationaux, et son absence de durabilité. De 
plus, ce système vertueux dans sa conception, s’est avéré 
impossible à contrôler, et a vu, in ine, dans de nombreux cas, 
l’eau être revendue plusieurs fois jusqu’à sa destination i-

nale, les usagers payant alors cette eau au prix fort. Son coût 
pour la collectivité s’est avéré sans commune mesure avec 

l’offre des dispositifs préexistants. 

Après la phase d’urgence extrême, il fut donc question 
d’appuyer le rétablissement du service d’eau dans les quar-
tiers précaires équipés, par la réhabilitation des dispositifs de 
bornes fontaines qui existaient avant. Ces réhabilitations se 
sont faites, quand cela était possible, en lien étroit avec les 
comités d’eau préexistants et le service public, comme par 
exemple à travers un contrat de maîtrise d’ouvrage déléguée 
passé au GRET par le CTE et sous la supervision de la Dinepa 

et sur inancement de la Fondation de France. La dificulté de 
ces réhabilitations fut de réaliser cette transition de la ma-

nière la moins heurtée possible, car elle ne mobilisait pas les 
mêmes acteurs (comité de bladders versus comité de gestion, 
ONG d’urgence versus pouvoirs publics…) et nécessitant de 
ce fait un haut degré de coordination publique. 

Aujourd’hui, la majorité des réseaux secondaires sont ré-

habilités dans les quartiers précaires équipés. De nouveaux 
quartiers ont également été équipés de bornes fontaines et de 
réservoirs par des ONG d’urgence cherchant ainsi des straté-

gies de sortie à la phase d’urgence. Au total il existerait, en 
2013, entre 70 et 80 comités d’eau, constitués plus ou moins 
à la hâte, et pas toujours avec l’accord préalable des institu-

tions haïtiennes, dans 70 à 80 quartiers de la zone métropoli-
taine. Pourtant, l’état du réseau primaire reste très dégradé, le 
manque de ressource en eau criant et l’accès à la ressource est 
loin de satisfaire l’ensemble de la population de ces 80 quar-
tiers précaires approvisionnés. La multiplication des comités 
et quartiers équipés n’a fait que renforcer le problème d’ap-

provisionnement qui existait avant le séisme, d’autant que 
l’état des réseaux ne s’est pas amélioré. Ainsi, au-delà de tra-

vaux d’urgence et d’interventions ponctuelles, c’est la réha-

bilitation du réseau à l’échelle de la ville, ainsi que la mise en 
cohérence d’une politique publique sectorielle qui sont en 
jeu, dans un contexte troublé par un Etat très faible, une ré-

forme sectorielle majeure et un contexte post-crise dificile à 
surmonter.

4. Conclusion

Cette expérience démontre la possibilité d’assurer le service 
public de l’eau dans les quartiers défavorisés d’une grande 
capitale d’un pays très pauvre et aux institutions fragiles, par 
la mise en place d’un système hybride couplant réseau public 
et gestion communautaire. Une série d’innovations, tech-

niques économiques et institutionnelles, couplées à une vo-

lonté politique et un appui externe dans la durée, a permis la 
stabilisation du dispositif. 

Néanmoins cette institutionnalisation reste incomplète en 
l’absence de système de régulation et du non aboutissement 
de la réforme.

Au-delà de l’amélioration de l’accès à l’eau potable pour 
les populations des bidonvilles, ce dispositif a créé un lien 
physique et une continuité entre des quartiers « informels » et 
la ville « formelle ». Cette solidarité physique et l’existence 
des comités d’eau, pouvant assurer un rôle d’interface entre 
les quartiers et les institutions publiques, visent à renforcer à 
long terme, la reconnaissance et l’intégration des quartiers 
précaires à la ville.

Le renouvellement du contexte suite au séisme de janvier 
2010 a encore complexiié les jeux d’acteurs dans le secteur 
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de l’eau potable. La logique de l’urgence a eu l’avantage 
d’une certaine réactivité, mais n’a pas forcément préparé la 
transition, pire, a brouillé certains fonctionnements qui pré-

existaient (du fait de la gratuité de l’aide, du court-circuit des 
structures publiques et des acteurs organisés de la société, de 
la multiplication de comités gérant des mannes inancières 
importantes, etc.). Qui plus est, dans le contexte actuel de 
reconstruction de la ville dans ses dimensions multiples, il 

semble aujourd’hui impossible d’apporter une réponse uni-

quement sectorielle sur l’eau potable. 
Ainsi, dans le contexte actuel post-crise et de fragilisation 

extrême des institutions publiques en Haïti, les risques pesant 
sur l’avenir et la pérennité de cette innovation sont nombreux. 
L’absence d’acteurs haïtiens à même de prendre en charge 
cette reconstruction multidimensionnelle, en l’absence d’une 

maîtrise d’ouvrage communale et d’une autorité coordonnant 
les différentes institutions et ministères sectoriels, constitue 
un réel handicap. Les comités d’eau potable des quartiers pré-

caires, s’ils continuent à constituer dans certains quartiers des 
interlocuteurs crédibles, y compris dans le cadre de projets 

ambitieux d’aménagement et de reconstruction, semblent 
aujourd’hui fragilisés par les atermoiements d’une recons-

truction physique et institutionnelle qui tarde à se 
concrétiser.
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